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Préambule 

5ŀƴǎ ǳƴŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ 

ǎΩŜǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ wŝƎƭŜƳŜƴǘ [ƻŎŀƭ ŘŜ tǳōƭƛŎƛǘŞ όw[tύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǎƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ aǳƴƛŎƛǇŀƭ Ŝƴ ǎŞŀƴŎŜ Řǳ но 

Ƨǳƛƴ нлммΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘΣ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ lien avec les professionnels du secteur, les 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜ ƎǊƻǳǇŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ƳƛŜǳȄ ŜƴŎŀŘǊŜǊ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜǎ 

ǇŀƴƴŜŀǳȄ ǇǳōƭƛŎƛǘŀƛǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-

vƛƭƭŜΣ ŘŜ ŦŀƛǊŜ Řǳ aŀƛǊŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ les règles nationales au niveau local pour tenir compte des particularités du 

territoire communal. Ainsi, la révision de ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ w[t ŀŎǘǳŜƭ Ŝǘ ŀ 

notamment pour objectif de proposer un document simple, efficace et compréhensible par tout un chacun, 

facilitateur dans le montage des différents projets et ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŞŘŀƎƻgique. Enfin, 

ŎŜǘǘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦƻǊǘǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ 

ǾŀƭŜǳǊ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄΦ 

/ƻƳǇŀǊŀōƭŜ Ł ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ όt[¦ύΣ ƭŜ w[t Ŝǎǘ ǳƴ ŘƻŎǳƳent qui vient règlementer la publicité, 

les préenseignes et les enseignes sur le territoire communal. De plus, ce document revêt une importance 

particulière pour la mise en valeur des commerces du centre-ville participant à la poursuite de la 

dynamisation ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŞ Ŝǘ ǊƛŎƘŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 

ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ƭŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǊŜǇŞǊŞǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville par le Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀƛƴǎƛ ŘŜ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Řŀƴǎ ce secteur tout en mettant en valeur 

le patrimoine architectural du centre-ǾƛƭƭŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŜ w[t ŀ ǇƻǳǊ ōǳǘ ŘŜ ƎŞǊŜǊ ŎŜǎ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴ 

règlementer le nombre, la taille, la forme, leur insertion dans le paysage, dans un souci de réduction de la 

polluǘƛƻƴ ǾƛǎǳŜƭƭŜΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 

habitants. 

Aussi, ce nouveau RLP prendra nécessairement en compte le patrimoine minier et architectural 

remarquables de la commune, reconnu tant au travers de la protection des Monuments Historiques que 

ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ aƛƴƛŜǊ Řǳ bƻǊŘ-Pas-de-/ŀƭŀƛǎ ŀǳ tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ aƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩIǳƳŀƴƛǘŞ ǇŀǊ ƭΩ¦b9{/h 

Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳ t[¦Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜǎ Ŝƴ ŎŜƴǘǊŜ-ville. Enfin, 

ce document répondra au plus près aux attentes des différents professionnels du secteur ainsi que des 

ŎƻƳƳŜǊœŀƴǘǎ Ŝƴ ƭŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŜȄŜǊŎŜǊ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŜǳǊǎ Ŝǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

une meilleure visibilité de leur activité via leurs disposiǘƛŦǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ 

lensois et en se conformant aux nécessaires objectifs de sobriété énergétique. 
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1.1 Contexte législatif  

Un Règlement Local de Publicité est un document qui règlemente les publicités, préenseignes et enseignes 

visibles depuis ƭŀ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ Ł ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇŀǊ ŘŜǎ 

établissements publics de coopération intercommunale ou par les communes. Il a pour objectif de protéger 

le cadre de vie en adaptant les dispositions du Règlement National de Publicité (RNP), contenues dans le 

ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ aux caractéristiques locales.  

[ŀ ƭƻƛ 9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ ŘŜ нлмл (dite loi Grenelle II) a profondément 

modifié la pratique de la publicité extérieure en permettant un encadrement plus stricte Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

/ŜǘǘŜ ƭƻƛ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŞŎǊŜǘǎ ǉui constituent le RNP. Ces derniers sont codifiés aux articles 

R.581-1 et suivants du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Cette loi entraine de nouvelles règles :  

- La limitation de la surface cumulée des enseignes murales et en toiture ;  

- La réduction des formats publicitaires ;  

- [ŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ ;  

- [Ωƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎΦ 

Cette loi instaure le RLP comme ǳƴ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ pour améliorer la protection du cadre de 

vie en permettant de rédiger des dispositions spécifiques selon les caractéristiques du territoire. 
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1.2 Contenu Ŝǘ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ du RLP 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрум-72 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, un Règlement Local de Publicité doit être 

composé à minima des documents suivants :  

- Un rapport de présentation Υ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ territorial afin de définir des orientations et 

objectifs liés aux spécificités du territoire, et des justifications expliquant les choix retenus ;  

 

- Une partie règlementaire : établit des prescriptions générales ou spécifiques à différentes zones ; 

 

- Des annexes :  

o Documents graphiques faisant apparaître les différentes zones ; 

o !ǊǊşǘŞǎ ƳǳƴƛŎƛǇŀǳȄ ŦƛȄŀƴǘ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀtion ; 

o tƭŀƴ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 

o Synthèse des principales dispositions de la règlementation nationale. 

 

[ŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜ Ł ŎŜƭƭŜ ŘΩǳƴ t[¦ :  
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1.3 Les principales définitions 

Le Règlement National de Publicité pose diverses règles à suivre selon chaque dispositif. Cette 

ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ǎǳǇǇƻǊǘ ǳǘƛƭƛǎŞΦ 

 

1.3.1 Les publicités 

La publicité renvoie à « toute inscription, forme ou image destinée à informer le public ou à attirer son 

ŀǘǘŜƴǘƛƻƴΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜŎŜǾƻƛǊ » (article L.581-3). Derrière cette définition 

généraliste, la publicité peut revêtir des caractéristiques différentes selon les conditions 

ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ (scellée ŀǳ ǎƻƭΣ ŀǇǇƻǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴ ǎǳǇǇƻǊǘΣ ōŃŎƘŜΧύΣ ƭŜǎ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴǎΣ ƭŜ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ƭǳƳƛƴŜǳȄ et 

leur mobilité. 

Ainsi, le code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ énumère strictement les différents types de publicités, qui sont les 

suivants :   

- La publicité scellée au sol ;  

- La publicité apposée sur un support ;  

- La publicité sur bâche ;  

- La publicité sur mobilier urbain ; 

- La publicité sur véhicule ; 

- La publicité sur bâtiments navigants motorisés ;  

- La publicité lumineuse ; 

- La publicité numérique.  
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Exemple de publicité scellée au sol 

Photo 1. Exemple de publicité scellée 

Exemple de publicité sur bâche Exemple de publicité sur 
mobilier urbain 

Exemple de publicité numérique 

Exemple de publicité lumineuse Exemple de publicité sur véhicule 

Exemple de publicité apposée sur 
un mur 
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1.3.2 Les mobiliers urbains  

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴ ǇŜǳǘ ζ à titre accessoire » supporter de la 

publicité (article R.581-42). 

Le mobilier urbain concerne : 

- Les abris destinés au public ; 

- Les kiosques à journaux et autres kiosques à usage commercial édifiés sur le domaine public ; 

- Les colonnes porte-affichages ; 

- Les mâts porte-affichages ; 

- Le mobilier urbain destiné à recevoir des informations non publicitaire. 

Le code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ définit les dispositifs de mobilier urbain de manière expresse et les liste 

limitativement. Ainsi, tout dispositif ne figurant pas dans la liste ci-dessus ne peut être considéré comme un 

mobilier urbain pouvant supporter de la publicité. 

 

 

Les mobiliers urbains ς source : guide pratique RNP 

 

  



Commune de Lens 
Révision du Règlement Local de Publicité  Rapport de présentation 

 

   

 
Dossier Auddicé Urbanisme ς 21076223-LENS-819 - 06/02/2023 13 

 

1.3.3 Les préenseignes  

Une préenseigne représente « ǘƻǳǘŜ ƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΣ ŦƻǊƳŜ ƻǳ ƛƳŀƎŜ ƛƴŘƛǉǳŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ƛƳƳŜǳōƭŜ ƻǴ 

ǎΩŜȄŜǊŎŜ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ » (article L.581-3). 

 

 

Exemple de préenseigne 

 

Les règles sur les préenseignes sont les mêmes que celles applicables aux publicités en agglomération. 

Toutefois, seules les préenseignes peuvent bénéficier de dérogation pour leur implantation hors 

agglomération.  

Pour bénéficier de ce régime, les préenseignes doivent mentionner une activité en relation avec la 

fabrication ou la vente de produits du territoire, des activités culturelles et les monuments historiques 

ouverts à la visite /Ŝǎ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƻƛǊŜǎ ǎƻƴǘ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

particulières. 

/Ŝƭŀ ǇŜǊƳŜǘ Ł ŎŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ŦƻǊƳŀǘ ƴŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ŜȄŎŞŘŜǊ мƳ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ǎǳǊ мƳрл ŘŜ 

ƭŀǊƎŜǳǊ Ŝǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƳǇƭŀƴǘŞ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ рƪƳ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƻǳ Řǳ ƭƛŜǳ ƻǴ Ŝǎǘ ŜȄŜǊŎŞŜ 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎƛƎƴŀƭŞŜΦ !ǳǎǎƛΣ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŞŜ ŘŜ мл ƪƳ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳǾŜǊǘs à la 

visite. /ŜǘǘŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŞŜǎ ƘƻǊǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, ce 

ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [ŜƴǎΦ 
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Dispositions pour les préenseignes dérogatoires ς source : ALKHOS 
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1.3.4 Les enseignes  

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł « toute inscription, forme ou image apposée sur un immeuble et relative à une activité 

ǉǳƛ ǎΩȅ exerce » (article L.581-3)Φ [ΩƛƳƳŜǳōƭŜ ǎΩŜƴǘŜƴŘ ŀǳ ǎŜƴǎ ƧǳǊƛŘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊƳŜ Ŝǘ désigne aussi bien la 

construction que le terrain où s'exerce l'activité. Les dispositions applicables aux enseignes varient selon 

leur mode ƻǳ ƭŜǳǊ ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ. Le code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ énumère les typologies suivantes 

comme enseigne :  

- [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƳǳǊŀƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ Ł Ǉƭŀǘ ;  

- [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƳǳǊŀƭŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ;  

- [ΩŜƴǎŜƛƎne sur toiture ;  

- [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŎŜƭƭŞŜ ou implantée directement au sol ; 

- [ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜΦ  
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł Ǉƭŀǘ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ŝƴ ŘǊŀǇŜŀǳ 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ 9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ scellée au sol 

9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ 
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1.3.5 Dispositifs non réglementés 

/ŜǊǘŀƛƴǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎƻƴǘ ŜȄŎƭǳǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛǎǎǳŜ Řǳ code de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǊŞƎƛǎ ǇŀǊ ƭŜ code de la route Υ ƭŀ {ƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ 

ό{L[ύ Ŝǘ ƭŜ wŜƭŀƛǎ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ {ŜǊǾƛŎŜ όwL{ύΦ 

La SIL ǇŜǳǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘŜǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ Ǉŀǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

propre à cette catégorie de signaux routiers : 

- Il ne peut y avoir plus de 6 mentions par support, dont 4 dans la même direction (pour des raisons 

évidentes de lisibilité et de sécurité) ; 

- La SIL ne peut pas être de la même couleur que les panneaux de signalisation routière (blanc, bleu, 

ǾŜǊǘΣ ƧŀǳƴŜΣ ǊƻǳƎŜΧύ ; 

- La taille et la police des lettres est normée ; 

- {Ŝǳƭǎ ǎƻƴǘ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ƭŜǎ ƛŘŞƻƎǊŀƳƳŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƭŜǎ ƭƻƎƻǘȅǇŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƻǎŎǊƛǘǎύ ; 

- [Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ όŜƴ ǇǊŞ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ Ŝƴ Ǉƻsition) doivent être respectées.  

 

 

Exemple de SIL 

[Ŝ ǊŜƭŀƛǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜǊǾƛŎŜ όwL{ύ est une catégorie de signaux routiers. Lƭ ƴŜ ǎΩŀƎƛǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ ŘŜ 

ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǉǳΩƛƭ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ŀǾŀƴǘŀƎŜǳǎŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩǳƴŜ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇŀǊ exemple. 
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Exemple de RIS 

{ƻƴǘ ŀǳǎǎƛ ŜȄŎƭǳǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŞŎǊŀƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳŎǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ 

ŎƻƳƳŜ ƭŜ WƻǳǊƴŀƭ 9ƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όW9LύΦ 

 

 

Exemple de JEI 

 

1.3.6 [ΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜ ƻǳ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ 

Le régime ŘŜ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƭƛōǊŜ ǊŜƴǾƻƛŜ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ainsi quΩŁ la 

publicité relative aux activités des associations sans but lucratif. 

[ŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŜȄƛƎŜ ǉǳŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛre des 

ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻǎŞǎ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳŜ ǘƻǳǘ Ǉƻƛƴǘ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ 

ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ƭΩǳƴ ŘΩŜƴǘǊŜ ŜǳȄ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрум-3 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 

Sur la commune, sont également présents des affichages municipaux entretenus par la ville et qui affichent 

des informations culturelles locales. 
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9ȄŜƳǇƭŜ ŘΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ libre 
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1.3.7 Dispositifs lumineux 

Le décret n°2022-1294 du 5 octobre 2022 apporte des modifications réglementaires pour les dispositifs 

ƭǳƳƛƴŜǳȄΦ Lƭ ǾƛǎŜ Ł ƘŀǊƳƻƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ƴƻŎǘǳǊƴŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ 

R.581-35 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ datant ŘŜ нлмн ƛƳǇƻǎŀƛǘ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ƭǳƳƛƴŜǳǎŜ ŜƴǘǊŜ м 

ƘŜǳǊŜ Ŝǘ с ƘŜǳǊŜǎ Řǳ Ƴŀǘƛƴ Ƴŀƛǎ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǳǊ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ 

leur ƭƛŜǳ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΦ  

Ce nouveau décret oblige ŘŞǎƻǊƳŀƛǎ ƭΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴ nocturne des publicités lumineuses, entre 1 heure et 6 

ƘŜǳǊŜǎ Řǳ ƳŀǘƛƴΣ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǳƴƛǘŞǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ŘŜ 

moins de 800 000 habitants.  

[Ŝ ƴƻǳǾŜŀǳ ŘŞŎǊŜǘ ƳŀƛƴǘƛŜƴǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴǎ ŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΦ !ƛƴǎƛ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŀŞǊƻǇƻǊǘǎ, 

notamment, ǊŜǎǘŜ ŜȄƻƴŞǊŞŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩƛƴǎǘŀǊ Řǳ ƳƻōƛƭƛŜǊ ǳǊōŀƛƴΦ 

Enfin, la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique et renforcement 

de la résilience face à ses effets, dite « loi Climat et Résilience », donne aux élus locaux la possibilité de 

prévoir dans les RLP des dispositions à respecter pour les publicités et enseignes lumineuses suitées à 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǾƛǘǊƛƴŜǎ Ŝǘ ōŀƛŜǎ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ Ł ǳǎŀƎŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł şǘǊŜ ǾƛǎƛōƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛŜ ƻǳǾŜǊǘŜ 

à la circulation publique. Des dispositions Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŜȄǘƛƴŎǘƛƻƴΣ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜΣ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

énergétique et de prévention des nuisances lumineuses peuvent être mises en place.  
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1.4 Cadre règlementaire 

1.4.1 Les périmètres environnementaux et urbains 

1.4.1.1 [Ŝ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Â 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Agglomération : au ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦммл-2 du code de la route ƭŀ ƴƻǘƛƻƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜƴǾƻƛŜ Ł : « 

ƭΩŜspace sur lequel sont groupés des ƛƳƳŜǳōƭŜǎ ōŃǘƛǎ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞǎ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ƭŀ ǎƻǊǘƛŜ ǎƻƴǘ ǎƛƎƴŀƭŞŜǎ 

par des panneaux placés à cet effet le long de la route qui le traverse ou qui le borde ». La règlementation 

de la publicité est construite sur la vision dichotomique : en agglomération ou hors agglomération. La 

ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ŀŘƳƛǎŜ ǉǳΩŜƴ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ƻǴ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ 

ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ƴŜ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ǉŀǎ ŀǳȄ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ ōŃǘƛ ǊŀǇǇǊƻŎƘŞΣ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘ Ŧŀƛǘ ǇǊŞǾŀƭƻƛǊ ƭŀ 

« réalité physique η ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ǇŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ Ŝǘ ƭŜǳǊ 

positionnement par rapport au bâti. 

                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                    

 

bƻǘƛƻƴ ŘΩŀƎƎlomérationς source : guide pratique RNP 
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bƻǘƛƻƴ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴς source : guide pratique RNP 

 

tƻǳǊ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ƳŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ Ŝǎǘ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘ :  

- Les arrêtés municipaux fixant les limites dΩagglomération ;  

- [ŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀƴƴŜŀǳȄ ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǊǘƛŜ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ; 

- La continuité du bâti conjuguée à une certaine densité bâtie.  

 

1.4.1.2 Les périmètres environnementaux règlementaires 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φрум-у Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƻǴ ƭΩŀŦŦƛŎƘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ł 

ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ interdit : 

- !ǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.621-30 du code du patrimoine ; 

- Dans le périmètre des sites patrimoniaux remarquables mentionnés à ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [.631-1 du code du 

patrimoine ;  

- Dans les parcs naturels régionaux ; 

- Dans les sites inscrits ; 

- A moins de 100 mètres et dans le champ de visibilité des immeubles mentionnés au II de l'article 

L.581-4 ; 

- Dans l'aire d'adhésion des parcs nationaux ; 

- Dans les zones spéciales de conservation et dans les zones de protection spéciales mentionnées à 

l'article L.414-1 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. 
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1.4.2 Le seuil démographique  
9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 

différentes en matière de règlement local de publicité. /ΩŜǎǘ ƭΩLb{99 ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ 

de chaque territoire. La réglementation des publicités, préenseignes et enseignes est variable selon le 

ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ƻǴ ŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴǎǘŀƭƭŞŜǎΦ En effet, les règles vont varier selon deux cas :  

- [Ωŀgglomération est de moins de 10 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ƴΩŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ 

de 100 000 habitants ;  

- [ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ est de moins de 10 000 habitants appartenant à une unité urbaine de plus de 

100 000 habitants ou agglomération de plus de 10 000 habitants. 

La commune de Lens est concernée par les dispositions pour les agglomérations peuplées de plus de 10 000 

habitants et appartenant à une unité urbaine de plus de 100 000 habitants. Le territoire est donc concerné 

par les règles nationales les plus permissives au sujet de la publicité extérieure. De plus, certains dispositifs 

ne sont acceptés que pour les agglomérations de plus de 10 000 habitants. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ la publicité 

numérique sur mobilier urbain, des bâches publicitaires et des dispositifs publicitaires à dimensions 

exceptionnelles. 

[Ŝ ǎŜǳƛƭ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ 

dispositifs de publicité extérieure :  

- hōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜ Řǳ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ de la parcelle (article L.581-24) ; 

- Extinction des publicités lumineuses entre 1h et 6h du matin excepté celles supportées par le 

mobilier urbain affectés aux services de transports (article R.581-35) ; 

- Limitation de la densité des dispositifs publicitaires en fonction du linéaire de façade sur rue (article 

wΦрумπнрύ ; 

- Obligation de mentionner nom et adresse, dénomination ou raison sociale de celui qui a apposé ou 

fait apposer la publicité (article [Φрумπрύ Τ  

- aŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻnnement (article wΦрумπнпύΦ 
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1.4.3 Les règles de densité  

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦрум-25 du code de ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ donne la définition de la règle de densité, qui vise à limiter le 

nombre de dispositifs sur un territoire donné. Elle précise son application aux dispositifs de publicité 

ƳǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭΦ /ŜǘǘŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǎŜ ŎŀƭŎǳƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜΦ  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ R.581-25 dispose ǉǳΩǳƴ ǎŜǳƭ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞ ǇŀǊ ǳƴƛǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƾǘŞ 

bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur au plus égale à 80 mètres linéaire. Sur 

les unités foncières dont le côté bordant la voie ouverte à la circulation publique est d'une longueur 

supérieure à 80 mètres linéaire, il peut être installé un dispositif publicitaire supplémentaire par tranche de 

80 mètres au-delà de la première. 

Toutefois, plusieurs exceptions peuvent déroger à cette règle : 

- soit deux dispositifs publicitaires alignés horizontalement ou verticalement sur un mur support ; 

- soit deux dispositifs publicitaires scellés au sol sur les unités foncières dont le côté bordant la voie 

ouverte à la circulation publique est d'une longueur supérieure à 40 mètres linéaires. 

 

Figure 1. Règles applicables sur la densité ς guide pratique RNP 
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1.4.4 Les compétences de police 

Le cƻŘŜ ŘŜ ƭΩenvironnement prévoit que le pouvoir de police appartient au préfet. Si un Règlement Local de 

tǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞΣ ŎΩŜǎǘ au maire que revient ce pouvoir. Lƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ŀƭƻǊǎ ƭΩautorité détenant le 

pouvoir de police qui délivre les autorisations requises et qui vérifie leur conformité à la règlementation 

ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ŀǳǎǎƛ ƭŜ aŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝst compétent pour verbaliser toute 

infraction à ces règles. 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ [ŜƴǎΣ ŎΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ƭŜ aŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ la 

ǇǳōƭƛŎƛǘŞΣ ŘŜǎ ǇǊŞŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴǎŜƛƎƴŜǎΣ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŘƻǘŞŜ ŘΩǳƴ w[t ŘŜǇǳƛǎ нлммΦ   

De plus, le ƳŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǘŜƴǳ ŘΩƻǊŘƻƴƴŜǊ ƭŀ ǎǳǇǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ Ŝƴ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ 

(si un RLP est en vigueur dans la commune, sinon le Préfet). 

A compter du 1er janvier 2024, la compétence RLP sera automatiquement transférée au maire ou président 

ŘΩ9t/L1Φ /Ŝǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŘƻƴŎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳΩƛƭ 

soit couvert ou non par un RLP. 

 

  

 

1 Ce ǘǊŀƴǎŦŜǊǘ Ŝǎǘ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴŜ ƭƻƛ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜ ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻu EPCI 
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1.4.5 Synthèse de la réglementation nationale applicable à Lens 
Tableau 1. Dispositions nationales à suivre pour la publicité / préenseignes 

Support 
Agglomération de 

plus de 10 000 
habitants 

Surface 
maximum ς 

règlementation 
nationale 

Hauteur 
maximum ς 

règlementation 
nationale 

Dispositifs éclairés par projection ou transparence 

Publicité scellée ou posée au sol Autorisée 
12m² support 

compris 
6m support 

compris 

Publicité à plat sur un mur 
aveugle 

Autorisée 12m² 
Ne doit pas être 
à une hauteur 

de plus de 7.5m 

Publicité sur bâche Autorisée 

Bâche de 
chantier surface 

<50%de la 
surface 

échafaudage 

 

Dispositifs numériques 

Publicité scellée ou posée au sol Autorisée 8m² 6m 

Publicité à plat sur un mur 
aveugle 

Autorisée 8m² 6m 

 

Tableau 2. Dispositions nationales à suivre pour la publicité sur mobilier urbain  

 

 Abris destinés 

au public 
Kiosques 

Colonnes 

porte-

affiches 

Mâts 

porte-

affiches 

Mobilier destiné à 

recevoir des 

informations non 

publicitaires  

Mobilier 

urbain non 

numérique  

2 m² unitaire et 

2 m² + 2 m² par 

tranche entière 

de 4,5 m² de 

surface abritée 

au sol 

2 m² 

unitaire 6 

m² total 

Interdit 

2 m² 

recto, 2 

m² verso 

12 m² 
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Mobilier 

urbain 

numérique  

2 m² unitaire et 

2 m² + 2 m² par 

tranche entière 

de 4,5 m² de 

surface abritée 

au sol 

2 m² 

unitaire 6 

m² total 

2 m² 

2 m² 

recto, 2 

m² verso 

12 m² 

Tableau 3. Dispositions nationales à suivre pour les enseignes 

 

Support 

Condition 
ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ς 
règlementation 

nationale 

Dimension ς 
règlementation 

nationale 
Nombre 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ Ł Ǉƭŀǘ 

Ne doit pas 
dépasser les limites 
du mur ς les limites 
ŘŜ ƭΩŞƎƻǳǘ Řǳ ǘƻƛǘ ς 
saillie maximum de 
0.25m par rapport 

au mur 

Se limite à 15% de 
la façade 

commerciale pour 
les façades de plus 
de 50m² (25% pour 

les façades de 
moins de 50m m²) 

Ne se limite pas en 
nombre 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ 

Ne doit pas 
dépasser les limites 

du mur qui la 
supporte - ne doit 
pas être apposée 
en dehors de la 

partie commerciale 

Sa largeur ne doit 
pas excéder 

1/10eme de la 
largeur de la voie 
dans la limite de 

2m de saillie 

Ne se limite pas en 
nombre 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎŎŜƭƭŞŜ ŀǳ ǎƻƭ  Se limite à 12m² 

Se limite à un 
dispositif par voie 

bordant 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

[ΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǎǳǊ ǘƻƛǘǳǊŜ 

Doit être en signes 
ou lettres 
découpés 

dissimulant leur 
fixation 

Se limite à 60m² 
par établissement - 

Si la hauteur du 
bâtiment est de 
maximum 15m, 
ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ƴŜ Řƻƛǘ 
pas dépasser les 
3m de hauteur 
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CHAPITRE 2. DIAGNOSTIC  
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2.1 Contexte territorial 

Situé dans le Département du Pas-de-Calais, la commune de Lens est ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ƳƛƴƛŜǊ Řǳ 

Nord-Pas-de-Calais. 9ƭƭŜ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [Ŝƴǎ-Liévin (CALL) qui compte 36 

communes et 241 268 habitants.  
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2.1.1 Démographie  

La commune de Lens compte 31 461 habitants au dernier recensement de 2019 (population légale en 

vigueur au 1er ƧŀƴǾƛŜǊ нлннύΦ 5ŜǇǳƛǎ мфсуΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ 3 grandes 

périodes : 

¶ 1968-1990 : une période avec une baisse démographique Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ƴŞƎŀǘƛŦ 

et consécutif à la fermeture des mines ; 

 

¶ 1990-2008 : une période de légère croissance démographique ; 

¶ 2008-2019 : un déclin démographique qui tend à se stabiliser et amorce un inversement ;  

 

 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜǇǳƛǎ мфсу ƳƻƴǘǊŜ que Lens a vu sa population décroitre en dents 

de scie pour plusieurs raisons Υ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜ ŘŜǎ ƳƛƴŜǎΣ ǇŜǊǘŜ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛŦ Ł ƭŀ 

fermeture des mines et plus récemment de nombreuses interventions de restructuration et de 

réhabilitation des anciennes cités minières qui ont conduit les différents bailleurs du territoire à créer de la 

ǾŀŎŀƴŎŜ ŀŦƛƴ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ. Lŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ 

dΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ [Ŝƴǎ-Liévin et du SCoT de de Lens-Liévin-Hénin-Carvin semblait également diminuer 

mais de manière beaucoup moins importante. En revanche, le territoire du Département du Pas-de-Calais à 

ƭΩƛƴǾŜǊǎŜ Ŏƻƴƴŀƛǘ ǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ǎŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ  
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Concernant la densité de population, la commune de Lens, située ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜ ƭŀ /![[Σ Ŝǎǘ ƭŀ commune la 

plus densément peuplée ǇǳƛǎǉǳΩŜƭƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ 2 500 habitants au km².   
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2.1.2 Economie  

Â {ǘŀǘǳǘ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ  

 

 

La part des actifs lensois représente 65% de la population âgée entre 15 et 64 ans. La part de ces actifs 

occupant un emploi est de 83%. De ce constat, 18,8% de la population lensoise active est sans emploi en 

2019Σ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭΩLb{99.  

/Ŝǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ǎǳƛǾŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ ƻōǎŜǊǾŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ de la CALL et du SCoT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin. En 

revanche, le Département du Pas-de-/ŀƭŀƛǎ ǎŜƳōƭŜ ŘŞǘŜƴƛǊ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛΦ  

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛŦ ǎŀƴǎ ŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ 

(18,8%) que pour les territoires de comparaison avec respectivement une part de 14,3% pour la CALL, 

13,8% pour le SCoT et 11,8% pour le Département. 
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Le graphique ci-ŘŜǎǎǳǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ catégories socio-professionnelles auxquelles correspondent 

ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ. Les catégories socio-professionnelles les plus représentées sur le territoire 

lensois sont celles des employés (34,8%) et des ouvriers (33,4%). Le taux de cadres et professions 

intellectuelles supérieures représente 8,4%, légèrement plus élevé que celui de la CALL et celui du SCoT 

mais est moins important que celui du Département (9,2%). 

La commune ǎǳƛǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ Ŝƴ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ ŘŜǎ /{t ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

tournées vers les employés et ouvriers. 

 

 

Source : INSEE,2020 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǾŀǊƛŞ ŀǾŜŎ ǳƴ ǘƻǘŀƭ ŘŜ м 074 

établissements en 2020 ǎŜƭƻƴ ƭΩLNSEE. Près de deux établissements sur trois sur le territoire sont liés au 

commerce, transport, service divers.  

 

 

 

Les emplois proposés en 2019 sont majoritairement issus du secteur du commerce, transports, services 

ŘƛǾŜǊǎΦ [Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǘƛŀƛǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ 

arrive juste après. Cette tendance semble suivre celle du périmètre de la CALL, du SCoT et du Département.  

 

[ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŘŞǎƛƎƴŜ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ƻŦŦŜǊǘǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ 

commune et les actifs ayant un emploi qui résidŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ hƴ ƳŜǎǳǊŜ ŀƛƴǎƛ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴ ǇŀǊ 

ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŜ ŜȄŜǊŎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ. En 2018, pour 100 actifs résidant à Lens, environ plus de 

200 emplois sont proposés sur le territoire communal. Dès lors, la commune offre un nombre très 

iƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ En 2018, la commune de Lens 

proposait 21 373 emplois. Cela fait de Lens la commune la plus attractive de la /![[ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ. 
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2.1.3 Déplacements 

Â Réseau routier 

La commune de Lens offre ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩşǘǊŜ ǊŜƭƛŞe aux principales 

villes alentours, notamment grâce au réseau autoroutier. De plus, le maillage de routes départementales et 

nationales permet également une connexion avec les communes alentours. Les principaux axes routiers 

sont :  

 

- La RD937 assure les liaisons entre Lille et Béthune ; 

- La RD16E2 sur sa frange Est qui donne accès à Loison-sous-Lens ; 

- La RD58E1 raccorde Lens à sa commune voisine Liévin ; 

- La RN17 permet de rejoindre Lille à Paris en passant par Arras ;  

- La N47 donne accès à Lille Ouest ;  

- ƭΩ!нм ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭΩ!м ό[ƛƭƭŜ-tŀǊƛǎύ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩ!нс ό/ŀƭŀƛǎ-Saint-Quentin) ; 

- [Ω!нмм ǉǳƛ ŎƻƴǘƻǳǊƴŜ [Ŝƴǎ Řŀƴǎ ǎŀ ŦǊŀƴƎŜ {ǳŘ-Est. 
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Â Réseau de transports en commun  

[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řǳ ¢Ǌŀƛƴ Ł DǊŀƴŘŜ ±ƛǘŜǎǎŜ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ six liaisons directes 

Paris-Lens par jour, huit autres liaisons sont possibles mais avec une correspondance. Aussi, la gare est 

desservie par 3 lignes de TER qui assurent les directions suivantes :  

- Ligne Arras-Calais ;  

- Ligne Lens-Lille ;  

- Ligne Douai-Lens. 

 

De plus, TADAO structure le réseau intercommunal de transports en commun en traversant 115 communes 

au sein des Communautés ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ de Lens-Liévin, Hénin-Carvin et de Béthune-Bruay-Artois-Lys-

Romane. Plusieurs lignes desservent Lens dont trois sont des Bus à Haut Niveau de Service (BHNS). 5ΩŀǳǘǊŜǎ 

lignes sont en cours de développement, notamment afin de desservir le futur Centre Hospitalier 

Métropolitain ŘŜ ƭΩ!ǊǘƻƛǎΣ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜ ƭΩ!нм entre Lens et Loos-en-Gohelle. 
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2.2 Bilan du Règlement Local de Publicité actuel 

Â Règlementation à suivre  

Le Règlement Local de Publicité de la ville de Lens a été approuvé en 2011. Il fixe des règles pour les 

différentes typologies de publicité, de préenseigne Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘes sur le territoire. Le RLP définit 

cinq zones pour la publicité et préenseigne : 

- La zone de publicité restreinte 1 : espace représentant le centre-ville élargi ;  

- La zone de publicité restreinte 2 : rayon de 100 mètres autour du « rond-point Bollaert »; 

- La zone de publicité restreinte 3 : une bande de 30 mètres autour des 10 grands axes du territoire ;  

- La zone de publicité restreinte 4 : les espaces non compris en ZPR1, ZPR2, ZPR3 et la ZPE ;  

- La zone de publicité élargie : site du stade Bollaert-Delelis. 

 

 

Carte 1. Zonage actuel du RLP de Lens ς Source : RLP Lens 

 

Le zonage apporte des règles différentes pour les publicités (incluant les préenseignes) selon leur 

localisation. Cependant, le RLP actuel ne prévoit pas de règlementation par zone pour les enseignes.  

Les dispositions du RLP actuel de Lens sont les suivantes :  
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Régime 

général en 

agglomération 

ZPR 1 

Centre-

ville 

ZPR 2 

Rond-

Point 

Bollaert 

ZPR 3 

Grands 

axes 

ZP Elargie 

Stade 

Bollaert 

ZPR 4 Autres 

secteurs 

agglomérés 

Publicité ou 

préenseigne 

apposée à 

plat 

2 x 12 ² alignés 

par support 

1 x 4 à 12 

m² par 

pignon 

(hors 

cadre 

Non 

1 x 4 à 12 m² par pignon aveugle (hors 

cadre) 

0,25 m des arrêtes du mur 

Bâches publicitaires possibles en ZPE 

uniquement 

Publicité ou 

préenseigne 

scellée 

1x12 

m²/UF<40 ml 

2x12m²/UF 

[40-80[ ml + 

1/80ml 

1 x 4 à 12 

m²/UF 

(hors 

cadre) 

 

Non 

1 x 4 à 12 

m²(hors 

cadre) 

/100 ml 

(par côté 

de rue) 

 

Régime 

général 

 

4 à 12 m² 

(hors cadre) 

 

Mobilier 

urbain et 

DP 

2 à 12 m² Régime général 

Publicité 

numérique 
8 m² Non Non Non 

Régime 

général 
8 m² 

Enseigne à 

plat 

15 à 25 % 

façade 

Pas de 

limitation en 

nombre 

Lettrages ou signes découpés de 0,4 m de haut (pas de caissons 

lumineux) 

¦ƴŜ ǎŜǳƭŜ ƭƛƎƴŜ ŘΩŞŎǊƛǘǳǊŜ ŘŜ с Ƴ ŘŜ ƭƻƴƎ ƳŀȄƛƳǳƳΦ Ҍ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ 

éléments architecturaux. Une enseigne sur clôture de 60 x 60 cm 

Enseigne en 

drapeau 

м ŜƴǎŜƛƎƴŜ ǇŀǊ ŦŀœŀŘŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ όн ƳŀȄύ 

Surface de 60 x 60 cm ς Saillie de 5 cm ς 2,8 m / sol 

Enseigne 

scellée 

1/ voie 

12 m² 

6,5 à 8 m de 

haut 

Totems limités à 4 m de haut 

3 mats porte drapeau espacés de 5 m pour les parcelles > 20 ml 

Enseigne 

sur toiture 

3 m de haut et 

60 m² cumulé 
Interdite 

Enseigne 

numériques 
Oui Régime général 

Tableau 4. Synthèse de la réglementation du RLP actuel ς Source : RLP Lens 
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Â Analyse du RLP en vigueur 
[Ŝ w[t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ Ŝǎǘ ŎŜ ǉǳΩƻƴ ŀǇǇŜƭƭŜ ǳƴ RLP ancienne génération. En effet, le RLP actuel a 

été élaboré concomitamment aux deux lois Grenelles qui sont venueǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ Ł Ǉƭŀǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ 

règlementation des publicités et des enseignes. Aussi, ces lois ont rendu caduc certains RLP qui ont été 

approuvés et arrêtés ŀǾŀƴǘ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ƭƻƛǎΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ w[t ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ 

ayant été approuvé Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜΣ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 

concerné par la caducité des RLP.  

¶ Avis réglementaire  

Aussi, du fait de la promulgation des deux lois Grenelles, le RLP comporte donc des dispositions qui ne sont 

plus en conformité avec les nouvelles dispositions législatives et réglementaires applicables au contenu des 

RLP. Dans le cas de Lens, cela se traduit notamment par : 

- [Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ w[t ŘƻƛǾŜƴǘ ŎƻǳǾǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 

- Les zones ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŞƭŀǊƎƛŜǎ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ ǇƭǳǎΦ 

- La surface des publicités ne peut dépasser 12 m², encadrement compris (et non pas hors cadre) 

¶ Avis sur le fond 

Le RLP en vigueur comporte des dispositions pour toutes les catégories de dispositifs (publicités & 

préenseignes, enseignes). 

Toutefois, le document comporte des dispositions qui ne répondent plus aux enjeux de protection du cadre 

de vie et qui ne prennent pas en compte les récentes évolutions du territoire et le patrimoine de la 

commune, notamment le patrimoine historique et minier inscrit au Patrimoine Mondial de ƭΩ¦NESCO 

depuis 2012. De plus, depuis 2011, le territoire a considérablement évolué et a regagné en attractivité, ce 

qui motive une révision du RLP. Enfin, en lien avec ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 

ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ [Ŝƴǎ ŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ (PLU) en décembre 2020. Aussi, 

ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŀ 

commune de Lens a voulu procéder à la révision de son RLP. 

 

/ΩŜǎǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ƴŜ ǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴologiques 

concernant la publicité extérieure : 

- 5Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝƴ ǾƻƛŜ ŘΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ όмн Ƴч ŘΩŀŦŦƛŎƘŜύ ; 

- 5Ŝǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊ-distance fixes pour les publicités illégales ; 

- !ōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŞŎƭŀƛǊŀƎŜ ŘŜǎ ǇǳōƭƛŎƛǘŞǎ et enseignes ; 

- Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŦƻǊƳŀǘǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŘŜƴǎƛǘŞǎ ǎƻƴǘ 

très impactant pour les paysages Lensois. 

- Absence de dispositions concernant les dispositifs lumineux situés derrière vitrine. 
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2.2.1 Paysages et patrimoines  

2.2.1.1 Les entités paysagères 

La ville de Lens est située sur une plaine marquée par quelques éléments de relief lointains : les crêtes de 

Pinchonvalles au sud et les terrils marquent le paysage minier, au nord et au sud de la commune. 

En effet, selon ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩ!ǘƭŀǎ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řǳ bƻǊŘ ς Pas-de-Calais, la commune de Lens 

intègre la famille des « Paysages Miniers ». 

Les Paysages Miniers se composent de 4 sous-ensembles paysagers : 

¶ Le bassin bruaysien et béthunois marches artésiennes ; 

¶ Le bassin valenciennois ;  

¶ Le bassin lensois ; 

¶ Le bassin douaisien. 

 

 

Carte 2. Définition des Grands Paysages Régionaux ς Source : Atlas des Paysages du NPDC 

 

[ΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƳƛƴƛŝǊŜ ŀ Ŝǳ ǎǳǊ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ȊƻƴŜ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŜƴǘǊŜ Ƙŀǳǘ Ŝǘ ōŀǎ ǇŀȅǎΣ une incidence 

importante. De fait, il ne reste plus beaucoup de traces perceptibles ŘΩǳƴŜ ζ ƘƛǎǘƻƛǊŜ ŘΩŀǾŀƴǘ ƭŀ ƳƛƴŜ » et à 

bien des égards, les franges de ce paysage sont soumises à une véritable hégémonie du profil minier dans 

lequel les terrils font fiƎǳǊŜ ŘŜ ǇƻǊǘŜ ŞǘŜƴŘŀǊŘΦ [Ŝǎ ǘŜǊǊƛƭǎ ōƻǊƴŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ǘƻǳǘ Ŝƴ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ 

Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŘΩƻǴ ƭŀ ǇƭŀƛƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜƳōǊŀǎǎŞŜ Řǳ ǊŜƎŀǊŘΦ {ƛ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ Ŝǎǘ-ouest est considérable, le basin 
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ƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǉǳΩǳƴŜ ŦŀƛōƭŜ ŞǇŀƛǎǎŜǳǊ bƻǊŘκ{ǳŘ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ une certaine imbrication de paysages, offrant des 

ǊŜǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ǎŀƭǳǘŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ŎŜǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ǘǊŝǎ ǇǊŞƎƴŀƴǘŜΦ 

Les paysages miniers sont marqués par le mono-fonctionnalisme qui leur a donné naissance. Ils furent à 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ƻǊƎŀƴƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƻǳǘƛƭ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǘǊŀŎǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜΦ !ƛƴǎƛΣ Ł ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ōŀǎŜΣ 

ǊŞǇŞǘŞŜ ŎƻƳƳŜ Ł ƭΩƛƴŦƛƴƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ Řǳ ǘǊȅǇǘƛǉǳŜ ŎŀǊǊŜŀǳ-chevalement-ǘŜǊǊƛƭΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ ŘŜǎ 

manifestations « secondaires η ǉǳƛ ƻƴǘ ǘǊŀƛǘ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ 

extrêmement consommatrice ŘŜ Ƴŀƛƴ ŘΩǆǳǾǊŜΦ /Ŝǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ Řƻƴǘ ƭŜ ƳƻǘƛŦ ǳƴƛǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ŘŜ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŎŀǊǊŜŀǳκŎƛǘŞΣ Řŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ƭŜǎ ǎŜŎƻƴŘŜǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭŜ Ǉŀǎ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊΣ ƭŀ ǘǊŀŎŜ ŘŜǎ Ǉǳƛǘǎ ǎΩŞǘŀƴǘ 

perdue en bien des endroits. Un regard nouveau sur ces paysages conserve à la mémoire cette cadence : 

ƭŜǎ ŎƛǘŞǎ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎǳŎŎŝŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƛǘŞǎΧ [Ŝǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ ŎƻǊƻƴǎΣ ƭŜǎ ǎŞǊƛŜǎ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ 

ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ǊǳŜǎ ǉǳƛ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴ ŎƘŀmp finissent par construire un système 

ǳǊōŀƛƴΣ Řƻƴǘ ƭŀ ƳƻƴƻǘƻƴƛŜ Ŝǘ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞ ǇŜǳǾŜƴǘ ŘŞŎƻǳǊŀƎŜǊΦ [ŀ ƳƻƴƻǘƻƴƛŜ ƴΩŜǎǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ 

ǉǳΩŀǇǇŀǊŜƴǘŜ : la « ville minière η ǊŜŎŝƭŜ ŘΩƛƴŦƛƴƛŜǎ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ǎŜ ŘƛǎǇǳǘŜƴǘ ƭŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ Ŝǘ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜΦ  
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2.2.1.2 Le patrimoine naturel  

 

Â Trame Verte et Bleue du bassin minier du Nord-Pas-de-Calais 

Source : PLU de Lens  

Une première Trame Verte du bassin minier a été initiée en 2000 et mise à jour en 2013. Lens occupe une 

Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŎŜƴǘǊŀƭŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ƴŀǘǳǊŜƭ ƭŀǊƎŜΣ ǉǳƛ ǎΩŞǘŜƴŘ ŘŜ 

Villers à Combe-sur-ƭ Ω9ǎŎŀǳǘ. Cette initiatƛǾŜ ǾƛǎŜ Ł ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ 

ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƭƻƴƎǘŜƳǇǎ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛŝǊŜ Ŝǘ ŀǳȄ ǇǊŞƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴǎ 

environnementales peu développées. En particulier, le Louvre-Lens et le parc de la Glissoire sont identifiés 

comme des pôles de loisirs en pleine nature. 

 

 

 

Carte 3. Trame Verte et Bleue du bassin minier du Nord-Pas-de-Calais 

 

Le SCoT de Lens-Liévin-Hénin-Carvin identifie deux cavaliers remarquables à préserver au titre de la 

biodiversité ainsi que la vallée de la Sauchez, comme axe de développement préférentiel vert. 
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Carte 4. Les espaces naturels à préserver au titre de la biodiversité ς SCoT LLHC 
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Carte 5. Trame verte ς SCoT LLHC 

2.2.1.3 Le patrimoine bâti protégé 

Â Les Monuments Historiques  

Aux termes de la loi du 31 décembre 1913 sur les Monuments Historiques et de ses 
textes modificatifs, les procédures réglementaires de protection d'édifices sont de deux 
types et concernent : 

¶ " les immeubles dont la conservation présente, du point de vue de l'histoire ou 
de l'art, un intérêt public " ; ceux-ci peuvent être classés parmi les monuments 
historiques en totalité ou en partie par les soins du ministre " ; 

¶ " les immeubles qui, sans justifier une demande de classement immédiat, présentent un intérêt 
d'histoire ou d'art suffisant pour en rendre désirable la préservation " ; ceux-ci peuvent être inscrits 
sur l'inventaire supplémentaire des monuments historiques par arrêté du préfet de région (article 2 
modifié par décret du 18 avril 1961). 

Voici la liste des Monuments Historiques présents sur la commune de Lens :  

Appellation Type Inscription/classement 

Cité n°11 école Pasteur et 

dispensaire 
Immeuble Inscription le 25/11/2009 

Cité n°11 presbytère et salle Saint-

Pierre 
Immeuble Inscription le 25/11/2009 
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Cité n°12 ς Groupe Scolaire Jean 

Macé 
Immeuble 

Inscription le 25/11/2009 et le 

01/12/2009 

Eglise Saint-Edouard et son 

presbytère 
tŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Inscription le 25/11/2009 

Monument en hommage à Emile 

Basly  
Immeuble Inscription le 09/10/2009 

[ƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǎ ǎǆǳǊǎ ŘŜ la cité 

n°12  
tŀǊǘƛŜ ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜ Inscription le 01/12/2009 

Eglise du Millénium Immeuble Inscription le 10/07/2015 

Monuments aux morts de la 

Première Guerre Mondiale  
Immeuble Inscription le 09/10/2009 

Gare S.N.C.F. de Lens Immeuble Inscription le 28/12/1984 

Monument aux morts de la 

Compagnie des Mines de Lens 
Immeuble Inscription le 01/12/2009 

Maison Syndicale des mineurs et 

ancienne salle de cinéma « Le 

Cantin » 

Immeuble Inscription le 15/11/1996 

Anciens Grands Bureaux de la 

Compagnie des Mines de Lens 
Immeuble Inscription le 01/12/2009 

Tableau 5. Liste des Monuments Historiques présents sur le territoire communal 

¦ƴ ŀǳǘǊŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŞōƻǊŘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [ŜƴǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Řǳ aƻƴǳƳŜƴǘ IƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŘŜǎ ǇŜƴŘǳǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ 

cité 12 de Loos-en-Gohelle, monument classé.  

Les Monuments Historiques de la cité n°11 Υ ƭΩŞŎƻƭŜ tŀǎǘŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŘƛǎǇŜƴǎŀƛǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊŜǎōȅǘŝǊŜ Ŝǘ ƭŀ 

salle Saint-tƛŜǊǊŜ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŀǾŜŎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ ǎƛǘŜ ƳƛƴƛŜǊ ŘŜ ƭŀ CƻǎǎŜ мм-19 (Loos-en-DƻƘŜƭƭŜύ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ Řǳ 

Préfet ŘŜ ǊŞƎƛƻƴ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ƴodifié en 2022.  

Sur les monuments historiques inscrits et classés, la publicité est interdite (article L.581-4 1° et L.581-4 2° 

Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘύ Ŝǘ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŘŞǊƻƎŜǊ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ 

RLP. 
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Â tŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h 

[ŀ ǾƛƭƭŜ ŘŜ [Ŝƴǎ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƴƴǳŜ ǇƻǳǊ ǎƻƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Řǳ .ŀǎǎƛƴ aƛƴƛŜǊ ŀǳ 

ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩ¦b9{/hΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ .ŀǎǎƛƴ Minier du Nord-Pas-de-Calais est inscrit 

ŘŜǇǳƛǎ нлмн ǎǳǊ ƭŀ ƭƛǎǘŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŘŜ ƭΩUNESCO comme « paysage culturel évolutif vivant ». 

/ŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ όŎƛǘŞǎ 

ƳƛƴƛŝǊŜǎύΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊ όŎŀǾŀƭƛŜǊǎύ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƘƻǳƛƭƭŝǊŜύ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ǊƛŎƘŜΦ [ΩƛƴǎŎǊiption sur la 

liste du patrimoine mondial atteste de la qualité des lieux, mais également des efforts déployés pour sa 

ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƛƻƴΦ Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ƴΩŜƴƎŜƴŘǊŜ ŀǳŎǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜ 

réglementaire en matière de publicité et ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎΦ {Ŝǳƭ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ǇƻǳǊǊŀ ŀǇǇƻǊǘŜǊΣ 

par ses prescriptions, une protection des lieux. 

 

Les périmètres UNESCO correspondent en grande partie à ceux appliqué aux Monuments Historiques. 

Toutefois, les périmètres UNESCO ne sont pas réglementés par le droit français. Ainsi, la protection des 

lieux se fait au travers de la protection réglementaire des Monuments Historiques.  
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